
Taille du pneu Numéro de série du 

département des Transports 

du pneu

Profondeur de sculpture 

restante

Taille du pneu Numéro de série du département des Transports du pneu

NOM DE FAMILLE

PRÉNOM DEUXIÈME PRÉNOM Encerclez une réponse :

M.   /   Mme.

RUE APPT. OU SUITE

VILLE PROVINCE CODE POSTAL

NUMÉRO DE SÉRIE DU VÉHICULE (NIV)

MARQUE ET MODÈLE KILOMÉTRAGE ACTUEL ANNÉE MODÈLE

3) Veuillez décrire les dommages et comment ils se sont produits :

4) La somme réclamée $

Je certifie par les présentes que les renseignements ci-dessus sont véridiques et exacts.

Signé Date

Procédure de réclamation :
1) Dans le cas d’une crevaison, faites réparer le pneu. Si le pneu ne peut pas être réparé conformément aux normes de l’industrie, achetez

alors un autre pneu identique ou similaire. 

2) Dans le cas de dommages à la jante, faites réparer la jante. Les frais réparations de jante peuvent être envoyées à Wheel Covers Unlimited

sans frais pour le détenteur de garantie en composant le (800) 265-5083.

2) Est-ce que les dommages au pneu ou à la jante découlent de votre implication dans un accident?  OUI   NON

1) Est-ce que le pneu s’est dégonflé?   OUI      NON

Formulaire n°TRH . OCT.2015

Dès l’approbation écrite de votre réclamation, Warranty Record Centre vous remboursera le prix de votre pneu ou jante, du montage, de 

l’équilibrage, des frais de service et des taxes de vente. Il faut normalement compter trente jours après la réception des renseignements requis 

pour traiter le remboursement. Les chèques seront faits à l'ordre du détenteur de la garantie seulement. Le défaut de remplir ce formulaire au 

complet et d’envoyer tous les documents demandés retardera le traitement de la réclamation.

3) Retournez ce formulaire entièrement rempli en plus de votre reçu original et une copie de votre garantie à Warranty Record Centre, P.O. Box

186, Concord, ON L4K 1B4. (800) 952-7164 Télécopieur (905) 738-6603 COURRIEL : claims@wrc-can.net.

FORMULAIRE DE RÉCLAMATION POUR PNEU OU JANTE

Le concessionnaire doit compléter cette section :

Veuillez noter : Les pneus ou les jantes enodmmagés doivent rester disponibles, puisque Warranty Record Centre 
se reserve le droit de les examiner à ses frais. La réclamation sera refusée si le pneu ou la jante ne sont pas

disponibles pour l’inspection, si demandée.

DAv     GAv      DAr      GAr3) Veuillez encercler la position du nouveau pneu sur le véhicule :

Le propriétaire du véhicule doit remplir cette section

1) Fabricant du pneu ou de la jante endommagés

2) Fabricant du pneu ou de la jante neufs




